
Association des intérêts d’Aïre-Le Lignon 

 
Procès-verbal de l’assemblée générale du 8 mai 2014  

à la buvette de l’école d’Aïre 
 

 
C’est avec un nombre important de participants que le Président, M. Rafaël Gemes, 
déclare, à 19h40, l’assemblée ouverte en souhaitant la bienvenue aux personnes 
présentes, en les remerciant de leur participation, particulièrement Mme Christina 
Meissner, députée et 1ère vice-présidente du Conseil municipal de Vernier. Il excuse 
l’absence du Conseil administratif de Vernier, retenu par d’autres obligations,  de Mme 
Bommer et M. Olivier Bron,  conseiller municipal ainsi que quelques membres de 
l’Association.  
 
Lecture est donnée, par le secrétaire ad intérim, du procès-verbal de l’assemblée 2013 
pour lequel aucune remarque n’est formulée et est donc accepté avec remerciements à 
son auteur. 
 
Au point 2 de l’ordre du jour, le Président présente le rapport d’activité po ur l’année 
écoulée, en remerciant vivement les membres du comité et les renforts pour leur 
engagement et le travail effectué durant les mois écoulés, notamment lors de la soirée 
choucroute de l’Escalade qui a connu une affluence supérieure aux prévisions  qui a 
dégusté avec plaisir la magnifique marmite en chocolat offerte par les commer çants du 
Lignon (un grand merci !); la participation à la Fête des Promotions avec notre 
traditionnel et apprécié stand des jambons à la broche, ainsi que lors de notre présence 
lors de la commémoration de la Fête nationale au Lignon avec un stand de vente 
d’abricots du Valais (une nouveauté très prisée par le public).  
Remerciements également pour l’engagement, en collaboration avec l’Associatio n Pic 
Vert (selon décision de l’assemblée 2013) lors de la récolte de signatures en  faveur du 
référendum contre la sur-densification, dont chacun a connu le résultat positif, au 
contraire du vote final par les Genevois. 
 
Le comité avait prévu une réunion dans le nouveau quartier de Gordon-Bennett pour 
rencontrer les habitants ; projet qui a plutôt connu un « flop », le quartier et les habitants 
sont encore trop nouveaux. 
 
L’Association est également intervenue au sujet de l’état déplorable du Cycle  
d’orientation du Renard. 
 
Finances 
 
La trésorière, Mme Michèle Finger, donne lecture des comptes de l’exercice 2012 qui 
n’avaient pas pu être présentés, des pièces justificatives manquant et qui ont été remis à 
jour grâce à un travail sérieux et long de la trésorière (un grand merci) qui a relevé par 
ailleurs que 4 factures pour le journal n’avaient pas été comptabilisées, ni payées. Les 
recettes de cet exercice  se montaient à CHF 31'470,15 et les dépenses à CHF41’925,95, 
la perte de l’exercice étant de CHF 10'455,30.  
 



Pour l’année 2013, la situation s’est quelque peu redressée avec un total des  revenus de 
CHF 42'353,75 et les charges à CHF 42'023,70, soit un solde positif de CHF 330,05, un 
vrais progrès, grâce à la bonne gestion de notre trésorière et le soutien de nos membres. 
Une part importante de nos charges provient du coût de l’édition de notre bulletin l’Echo 
d’Aïre, pourtant indispensable pour notre contact avec les habitants, et les annonces 
publicitaires sont relativement difficiles à trouver.  
Les vérificateurs des comptes (Mme Monnier et M. Tassoti) présentent les rapports pour 
2012 et 2013 qui donnent décharge à la trésorière, avec remerciements pour son 
excellent travail, et au comité. 
 
Aucune remarque ou question au sujet des différents rapports qui sont accepté s à une 
très large majorité. 
 
Le comité sortant – Mme Finger et MM. Ballager, Borgis, Gaumann, Magnin, Rey-
Mermier, Rochat et Vetterli acceptant de rester à leur poste ils sont reconduits par 
acclamations. 
 
Le président, M. Rafaël Gemes accepte, lui aussi, de conserver son mandat et est donc 
reconduit, également par acclamations, à la tête de l’Association. 
 
Même décision pour la nomination des vérificateurs des comptes, Mme Monnier et M. 
Tassoti, ainsi que Mme Delfosse en qualité de suppléante.  
 
Cotisation 2015 
 
Le comité propose de ne pas augmenter le montant de la cotisation, la trésorière ayant constaté 
que certaines personnes ont déjà de la peine à payer les CHF 30, --, par contre d'autres versent 
plus que le minimum.  
 
Un participant propose toutefois de porter le montant à CHF 40. --. Après discussion , sa 
proposition recueille au vote une voix, toue le reste de l’assemblée étant favorable au montant 
actuel. 
 
Activités 2014 
 
Dans le programme d’activités pour 2014, il prévu  : 

 
20 juin :Fête de la Platal et des écoles du Lignon, avec un stand de raclettes  
27 juin  Fête des Promotions avec notre stand de jambons à la broche et salade de pommes de                
pommes de terre. 
1er août à Vernier-village participation éventuelle avec la vente d’ABRICOTS DU VALAIS comme 
l’an dernier  
6 décembre, la traditionnelle soirée choucroute d’Escalade  
. 
Projet IEPA-La Bourdonette 
 
M. Gaumann remercie tous ceux qui ont donné de leur temps pour la récolte des signa tures pour 
le référendum contre la sur-densification et relève que lors de la votation le oui a récolté 50,2 % 
à Aïre-Le Lignon. 



Mme Meissner, 1ère vice-présidente du Conseil municipal, apporte les salutations des Autorités 
municipales et apporte, en sa qualité de députée également, quelques précisions et explications. 
Le Canton de Genève a quelques problèmes, le nombre de ses habitants augmente constamment 
et il faut trouver la place pour les loger avec l’obligation de garder sa zone agricole ce qui amène 
alors une densification des zones villas. 
Le projet de déclassement de la parcelle de la Bourdonnette devrait passer au Grand Conseil en 
mai. Le plan directeur communal prévoit une densité de 0,6.  
M. Magnin remercie MM Gemes et Gaumann pour leur engagement et rappelle qu’il faut être 
attentif pour l’avenir. 
 
Laboratoire Plan.  
 
M.Bahram Bani Hachemi apporte également quelques précisions sur ce projet qui prévoit une 
densification de 7,2  avec un bâtiment énorme (21 m. de haut et 100 m de long). Suite à 
l’autorisation délivrée en négligeant certaines anomalies, les opposants (70 person nes) ont 
déposé un recours au Tribunal administratif. Les frais d’avocat sont estimés à CHF 10'000. – 
environ. L’Association Pic Vert   et les Intérêts d’Aïre apporteront leur soutien f inancier à cette 
action de recours.  
Il faut absolument essayer de trouver quelque chose d’harmonieux pour cette région et éviter 
que dans cette zone villas tout soit bétonné. Mme Meissner intervient  pour appuyer  qu’il faut se 
battre pour retarder ce projet et indique qu’elle a déposé un projet de loi  pour q ue les habitants, 
lors de projets importants, soient consultés. 
Le Cycle d’orientation du Renard va vraisemblablement partir, ce qui laissera un vide , il faudrait 
être les premiers pour trouver une solution pour le remplir.  
 
M. Christian Gottschall, président de l’Association Assprop/Pic Vert, nous présente son 
Association qui a pour but de représenter et  défendre les intérêts des propriétair es immobiliers 
individuels (villas ou PPE) et qui propose des prestations spécifiques à des tarifs  préférentiels 
(assurances, juridiques, financières, fiscales, sécurité, etc.) Il rappelle également que la réalité 
d’aujourd’hui n’est pas forcément celle de demain et que plus cette Association compte de 
membres, plus elle sera écoutée. 
 
Après la partie administrative de l’assemblée, Mme Marinella De Nardin, directrice du Service 
des prestations complémentaires, dans un bref et précis exposé répond à «  tout ce que vous avez 
toujours voulu savoir sur les prestations complémentaires qui assurent un minimum vital aux 
rentiers AVS/AI et aux familles à bas revenus avec enfant(s) à charge. 
 
La réunion s’est terminée en toute convivialité avec le verre de l’amitié offert pa r l’Association.  
 
 

Le secrétaire par intérim : R. Borgis 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


